
Un contrôle automatisé doit-il être documenté spécifiquement ?

Réponse courte

Oui, un contrôle automatisé doit être documenté spécifiquement. L’employeur doit constituer un dossier écrit

détaillant le fonctionnement du dispositif, sa finalité, les données collectées, la durée de conservation, les mesures de

sécurité, la procédure d’information des salariés, l’avis de la délégation du personnel, ainsi que les modalités

d’exercice des droits des salariés et la traçabilité des actions humaines.

Cette documentation doit être accessible à la délégation du personnel et, sur demande, à l’Inspection du travail et

des mines (ITM). Elle doit être tenue à jour en cas de modification du dispositif et conservée pendant toute la durée

d’utilisation, puis archivée selon les délais légaux. L’absence de documentation expose l’employeur à des sanctions

et à l’irrecevabilité des preuves issues du dispositif.

Définition

Un contrôle automatisé désigne tout dispositif technique ou logiciel permettant de surveiller, enregistrer, analyser

ou restreindre les comportements, communications ou activités des salariés sans intervention humaine directe et

de manière systématique.

Sont notamment concernés les systèmes de badgeage, de vidéosurveillance, de contrôle d’accès, de traçabilité

informatique ou de suivi de la productivité, dès lors qu’ils fonctionnent de façon autonome.

Un contrôle automatisé implique généralement un traitement de données à caractère personnel, soumis à des

obligations spécifiques en matière de transparence, de sécurité et de respect des droits des salariés.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un contrôle automatisé à l’égard des salariés est strictement encadrée par le Code du travail

luxembourgeois, notamment l’article L.261-1, qui impose une information préalable et une justification fondée sur la

nature de la tâche à accomplir ou sur des nécessités de sécurité.

L’employeur doit démontrer que le contrôle est proportionné à l’objectif poursuivi et qu’aucune mesure moins

intrusive n’est possible, conformément au principe de proportionnalité.

L’avis préalable de la délégation du personnel, lorsqu’elle existe, est obligatoire avant toute installation ou

modification substantielle du dispositif. L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la mise en

œuvre du contrôle.
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Modalités pratiques

La documentation d’un contrôle automatisé doit être formalisée par un dossier écrit, accessible à la délégation du

personnel et, sur demande, à l’Inspection du travail et des mines (ITM).

Ce dossier doit comporter au minimum :

Une description détaillée du dispositif (fonctionnement, finalité, données collectées, durée de conservation,

accès aux données) ;

Les motifs précis justifiant la nécessité du contrôle ;

Les mesures prises pour garantir la proportionnalité, la confidentialité et la sécurité des données ;

La procédure d’information des salariés, incluant la date et le contenu de la communication ;

L’avis de la délégation du personnel ou, à défaut, la mention de son absence ;

Les modalités d’exercice du droit d’accès, de rectification et d’opposition pour les salariés concernés ;

La traçabilité des actions humaines encadrant le dispositif automatisé.

La documentation doit être tenue à jour en cas de modification du dispositif ou de ses finalités, et conservée pendant

toute la durée d’utilisation du dispositif, puis archivée selon les délais légaux applicables.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’ensemble des documents relatifs à chaque contrôle automatisé dans un registre

spécifique, distinct du registre général du personnel.

Ce registre facilite la traçabilité des démarches et la preuve du respect des obligations légales en cas de contrôle par

l’ITM, la CNPD ou de litige prud’homal.

L’employeur doit veiller à ce que la documentation soit rédigée en des termes clairs, compréhensibles par les salariés

et la délégation du personnel.

Il est conseillé d’impliquer un encadrement humain dans la supervision des dispositifs automatisés, afin de garantir le

respect des droits fondamentaux et d’éviter toute décision exclusivement automatisée portant préjudice au salarié.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (obligation d’information, justification, proportionnalité, consultation de la délégation du personnel)

Article L.414-9 (droit d’accès et de rectification des salariés)

Article L.414-10 (égalité de traitement)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Jurisprudence luxembourgeoise sur la recevabilité des preuves issues de dispositifs non documentés

Recommandations de la CNPD sur la documentation et la traçabilité des traitements automatisés

L’absence de documentation précise, actualisée et accessible d’un contrôle automatisé expose l’employeur à des sanctions

administratives de l’ITM et de la CNPD, ainsi qu’à l’irrecevabilité des preuves collectées par ce biais en cas de contentieux

prud’homal. Il est impératif de garantir la traçabilité des actions humaines encadrant tout dispositif automatisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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